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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 19 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 JANVIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 25 janvier à 20 heures et00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, dOment 
convoqué le 19 janvier 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTINEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, Mme FALCOZ-VIGNE, M. 
ROYER, Mme BARQSAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, M. COURTIN, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme BATS a donné procuration à Monsieur MARTINEZ 
Mme BRETTES a donné procuration à Mme RUIZ 
Mme PIRES a donné procuration à M. ROYER 
Mme JAULARD a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme BERTOSSI a donné procuration à Mme BARQ SAAVEDRA 
Mme KARPINSKI LABORDE a donné procuration à M. VANIGLIA 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGg) : M. Marius COURTIN 

Délibération n 2024-04 
Constitution d'un groupement de commandes entre la Commune et le Centre Communal d'Action 
Sociale (CCAS) de Marcheprime pour la passation du marché d'assistance et de conseil relatif à la 
passation puis à l'exécution des marchés d'assurances et pour la passation des marchés 
d'assurances 

Madame Laetitia FALCOZ-VIGNE, Conseillère municipale déléguée aux affaires scolaires et périscolaires 
élémentaires expose que : 

Conformément à la réglementation, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Marcheprime possède une 
personnalité juridique distincte de la Commune de Marcheprime. 
Par conséquent, ce dernier dispose d'une autonomie budgétaire et de ressources propres pour mener ses actions. 

Toutefois, le CCAS et la Commune conservent de nombreux points de convergence, notamment dans l'objectif de la 
satisfaction de l'intérêt général sur un même territoire. 
A ce titre, les marchés d'assurances, passés par groupement de commandes entre la Commune et le CCAS, arrivent à 
terme le 31 décembre 2024. 
Dans le cadre de la nouvelle procédure de consultation et afin de poursuivre la démarche d'optimisation des coQts et de 
mutualisation, la Commune et le CCAS de Marcheprime souhaitent constituer un groupement de commandes pour la 
passation du marché d'assistance et de conseil relatif à la passation puis à l'exécution des marchés d'assurances et pour la 
passation des marchés d'assurances. 

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes sont formalisées dans la convention 
constitutive jointe à la délibération. 
La Commune de Marcheprime est désignée coordonnateur du groupement de commandes et aura la charge de mener la 
procédure de passation du marché. Chaque membre du groupement sera chargé de l'exécution du marché. 
La convention constitutive jointe à la délibération sera soumise, dans les mêmes termes, à l'approbation du Conseil 
d'Administration du CCAS. 

Vu le Code général des collectivité territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2113-1 et les articles L.2113-6 et suivants; 
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Vu le projet de convention constitutive du groupement ci-joint; 

Considérant que le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Marcheprime, conformément à la 
réglementation, possède une personnalité juridique distincte de la Commune de Marcheprime; 

Considérant le souhait de la Commune et du CCAS de Marcheprime de poursuivre la démarche d'optimisation 
des coûts et de mutualisation ; 

Considérant qu'il est nécessaire de constituer un groupement de commandes pour la passation du marché 
d'assistance et de conseil relatif à la passation puis à l'exécution des marchés d'assurances et pour la passation 
des marchés d'assurances ; 

Considérant que les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes sont 
formalisées dans la convention constitutive jointe à la présente ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- AUTORISE la constitution d'un groupement de commandes pour la passation du marché d'assistance et de 
conseil relatif à la passation puis à l'exécution des marchés d'assurances et pour la passation des marchés 
d'assurances entre la Commune de Marcheprime et le CCAS de Marcheprime ; 

- ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes jointe à la présente; 
- ACCEPTE que la Commune de Marcheprime soit désignée coordonnateur du groupement de commandes; 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes à conclure entre la Commune de Marcheprime et le CCAS de Marcheprime; 

- ENGAGE les crédits nécessaires au budget pour l'exécution des marchés de la Commune; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du 
contrôle de légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Béliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

+taire de séance, 

OURTIN 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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